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SIX HUNDRED .A..1W THIRTY-FIRST MEETING
Held in New York on Tuesday, 27 October 1953, at 4.30 p.m.

SIX CENT TRENTE ET UNIEME SEANCE
Tenue à New-York, le mardi 27 octobre 1953, à 16 h. 30.

Prési.tient: M. W. BORBERG (Danemark).
Présents: Les représentants des pays suivants: Chili,

Chine, Colombie, Danemark, France, Grèce, Liban,
Pakistan, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/631)
1. Adoption de l'ordre du jour.
2. La question de Palestine

Plainte formulée par la Syrie contre Israël au
sujet des travaux: entrepris sur la rive occidentale
du Jourdain dans la zone démilitarisée.

Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jmtr est adopté.

La question de pidestine
Plainte formulée par la Syrie contre Israël au

sujet des travaux entrepris sur la rive occiden
tale du Jourdain dans la zone démilitarisée
(8/3108) (suite)

Sur l'invitation dtt Président, M. Zeineddine, repré
sentant de la Syrie, et J.7fJ. Eban, repr.ésentant d'Israël)
prennent place à la table du Conseil.

1. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le Con
seil. de sécurité a déjà consacré beaucoup de temps à
un débat de procédure sur la question qui nous occupe.
Les membres du Conseil semblent généralement d'avis
qu'il serait utile, pour son étude, que les travaux: soient
suspendus dans la zone démilitarisée pendant qu'il
examine la question. Il est évident que la tâche du
Conseil senlït graLlàement facilitée si ~e Gouvernement
israélien pouvait nous donner quelque indication sur sa
position concernant cette suspension des travaux. Le
représentant d'Israël a demandé la parole pour exposer
son point de vue, et je vais maintenant la lui donner,
mais je l'invite à se cantonner dans ce domaine et à ne
pas traiter le fond du problème.

2. M. EBAN (Israël) (tradttit de l'anglais): Je
suis reconnaissant au Président d'avoir proposé, au nom .
du Conseil de sécurité, de me permettred'exposei·'
l'opinion de mon gouvernement sur 'la question préa
lable de la suspension temporaire des travaux: entrepris
sur le canal de Banat Yacoub dans la zone démilitarisée.
Je comprends parfaitement. son point de vue quand il
dit que cette procédure faciliterait les débats que le
Conseil consacrera à la question.
3. Ce matin [629ème séari/.celles membres du Conseil
se sont, si je comprends bien accordés à reconnaître
qu'un arrêt temporaire des travaux: permettrait aux.
débats de se poursuivre dans une atmosphère très.
propice au succès .des efforts entrepris par le Conseil.
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President: Mr. W. BORBERG (Denmark).
Prese1~t: The representatives of the following coun

tries: Chile, China, Colombia, Denmark, France, Greece,
Lebanon, Pakistan, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great Britain and N:orthem Ireland,
United States of America. .

Provisional agenda (S/Agenda/631)
1. Adoption of the agenda.
2. The Palestine question

Complaint by Syria against Israel conceming
work on the west bank of the River Jordan in the
demilitarized zone.

Adoption of the agenda
The agenda was adopted.

The Palestine question
Complaint by Syria against Israel concerning

work on the west bank of the River Jordan
in the demilitarized zone (S/3103/Rev.l)
( continued)

At the invitation of the President, Mr. Zeineddine)
representative of Syria, and Mr. Eban, representative of
Israel) took plaies al the Security Council table.

1. The PRESIDENT: The Security COlmcil has
already spent much time on a procedural aspect of the
question before us. There seems to be a widely shared
opinion that the Security Council would find it helpful
in its examination of this question if the work in the
demilitarized zone were suspended pending the con
sideration of the question by the Security Council. It
would, of course, greatly facilitate the Council's work
if we ·could have some indication from the Government
of Israel of its attitude regarding such a suspension.
The representative of Israel has asked to be recognized
in ordel to state his viewpoint on this subject, and
l now recognize him, but l ask him to confine himself
to this question and not to speak on the substance of
the matter.
2.· Mr. EBAN (Israel): l appreciate the suggestion
made by the President, on behalf of the Security Coun
cil, that l be permitted to state the views of my Govem
ment on the preliminary question conceming the
temporary suspension of the work at the Banat Ya'coub
canal in the demilitarized zone. l fully understand his
view that this would facilitate the consideration of this
question by the Council in its further deliberations.

3. In the discussion this morning [629th meeting] it
was the consensus of the Council, as l understood it,
that a temporary suspension would allow discussion to
proceed in an atmosphere most conducive to the Security
Council's efforts to be of assistance in this problem.



9. l think 1 should add that, as the representative of
the State of Israel will no doubt· have noticed, the
second paragraph of the draft resolution contained in
document S/312S/Rev.1 now reads:

4. l am empowered to state that the Government of
Israel is willing to arrange such a temporary suspension
in the demilitarized zone for the purpose of faeilitating

. the SeGurity Couneil's consideration of this question.
This is, of course, as we all understand, without pre
judice ta the merits of the case itself.
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4. Je suis habilité à déclarer que le Gouvernement
israélien est disposé à faire le nécessaire pour assurer
l'arrêt temporaire des travaux dans la zone démilitarisée
afin de faciliter la tâche du Conseil. Nous sommes tous
d'accord,_ bien entendu, pour cOXlsidérer que l'interrup
tion des travaux ne préjuge pas le fond de la question
elle-même.

5. J'ajouterai que nous avons à plusieurs reprises,
par le passé, envisagé une telle interruption à cette fin
et que nous l'avons acceptée et préconisée, comme le
montrera notre correspondance.

6. Si le Gouvernement israélien accepte ainsi cette
suggestion, c'est qu'il souhaite par tous les moyens
aider le Conseil à examiner la question, et, bien entendu,
il coopérera également aux efforts que fera le Conseil
pour élahorer une solution qui tienne compte de tous
les intérêts légitimes.

7. M. URRUTIA (Colombie): Je crois que la décla
ration qui vient d'être faite par le représentant d'Israël
facilite notre tâche. Il y aurait avantage à ce que les
représentants qui, ce matin, ont proposé le projet de
résolution [S/3125/Rev.l] fassent connaître leur point
de vue, à la suite de ce que vient de dire le représentant
d'Israël, et précisent comment nous pourrions modifier
ou rédiger la proposition. Je comptais parler sur le fond.
Mais il me semble que mon intervention est inutile
étant donné la déclaration que vient de faire le repré
sentant d'Israël.

8. M. ZAFRULLA. KHAN (Pakistan) (traduit de
l'anglais) : Pour ma part, je suis heureux de la déclara
tion que vient de faire le représentant d'Israël. Elle faci
lite singplièrement pour nous la solution de cet aspect du
problème. M. Eban présume, et sur ce point je suis
d'accord avec lui, que le Conseil de sécurité était d'avis
d'adresser une demande à l'Etat d'Israël; il vient de
donner à entendre au Conseil qu'Israël fera droit à
cette demande. Dans ces conditions, je pense que nous
n'avons rien de mieux à faire que d'adopter le projet
de résolution et d'exprimer notre gratitude envers
l'Etat d'Israël qui a donné à entendre qu'il se confor
merait à la demande qui lui serait faite et qu'il inter
romprait les travaux de manière à faciliter les débats
au Conseil de sécurité.

9. Je devrais ajouter, je pense, que, comme le repré
sentant d'Israël l'aura sans doute remarqué, le deuxième
paragraphe du projet de résolution reproduit dans le
document S/3125/Rev.1 est maintenant conçu en ces
termes:

"Désireux de faciliter l'e~amen de la question sans
toutefois préjuger le fond de celle-ci".

10. Le représentant d'Israël a indiqué que son gouver
nement n'accepte, bien entendu, cette suggestion qu'à
la condition, admise pendant toute la 629ème séance,
que l'interruption des travaux ne préjuge pas l'issue
du débat.

11. M. HOPPENOT (France): Il ne me paraîtrait
pas opportun, pour le Conseil, de demander au Gouver
nement d'Israël de faire quelque chose que, comme sa
délégation vient sporttanémentCde nous le dire, il a déjà
décidé de faire. La déclaration du représentant d'Israël
me semble rendre sans objet le projet de résolution
déposé par la délégation du Pakistan. Je ne vois plus
quelle portée pourrait avoir un vote que nous prendrions
à ce sujet. Je crois que tout ce que le Conseil peut faire
actuellement, t'est' se borner à prendre acte de la
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5. l should add that we have, on sorne occasions in
the past, discussed this concept of a stoppage for this
purpose and have accepted and advocated it, as corre
spondence will show:~

6. The Government of Israel, in hereby accepting this
idea, wishes in eyery way to assist the Security Couneil
in its examination of the problem, and we shall, of
course, in futuœ also co-operate 'with the Couneil's
efforts to reach a solution taking account of all1egitimate
interests. .

7. Mr. URRUTIA (Colombia) (translated fr01n
French) : l believe that the statement just made by the
Israel representative faeilitates our task. It would be
useful if the representatives who submitted the draft

.resolution [S/3125/Rev.l] this morning would state
their views in connexion with the Israel representative's
statement and would indicate how we could modify
or redraft the proposaI. l intended to speak on the
substance of the matter, but l feel that it is now point1ess
to do so in vîew of the statement just made by the
Israel representative.

8. Mr. ZAFRULLA KHAN (Pakistan): For my
part, 1 welcome the statement by the representative of
Israel. This makes our task on this part of the question
very easy. Since, according to his estimate, which
1 share, it was the consensus of the Security Couneil
that such a .request should be made to the State of
Israel, and sjnce it has now been intimated to the
Couneil that the ~equest will be acceded to, 1 think that
a.11 that remains to be done is to adopt the draft resolu
?o~ and then note with gratification that it has been
mtimated on the part of the State of Israel that it will
accept this pT-ocedure and bring about a stoppage of
work, so as to faeilitate the discussions in the Security
Couneil.

"Desirous of facilitating the consideration of the
question, and without prejudice to its merits".

• 10. The representative of Israel indicated that his
Government's .acceptance of this suggestion is subject,
of course, as lt was understood aIl through the 629th
meeting, to the condition that this stoppage is without
prejudice to the merits of the question.

11. Mr. IIOPPENOT (France) (translated from
French) : In my view it would not be desirable for the
Couneil to request the Israel Government to do some
thing which, as its delegation has just told us of its
own accord it has already decided to do. The Israel
representati~e's statement appears to render pointless
the draft resolution submitted by the Pakistan delega
tion. l do not see what bearing any vote we took on it
could now have. 1 feel that all the Council can do now
is merely to take note of the Israel representative's



statement which l am sure will be implemented in the
spirit in which he made it.

12. Mr. ZEINEDDINE (Syria): l should like firs':
to thank the President and other members of the
Security Council fofgivingus the opportunity to be
heard here.
13. In fact, the United Nations Truce Supervision
Organization, which is in the area in question, has
already investigated the present case. As a result of
that investigation, the Chief of Staff took a decision, on
23 September 1954, which was communicated to the
Israel authorities. On 24 September, the Chief of Staff
received a reply from the Minister for Foreign Mairs
of Israel. That reply was not satisfactory to him, and
he thereiore had to take action again: on 20 October,
he presented another note to the Israel Govermnent.
That note was the final one which the Chief of Staff
wrote in connexion with the present matter.
14. AlI of the above-mentioned communications were
distributed to members of the Security Council before
this meeting; they are to be found in document S/3122.
Rence, Israel has been heard through its Foreign
Minister's note, and the United Nations Truce Super
vision Organization has rendered a decision. The only
interested party which has not yet spoken is Syria. We
have not asked to speak so far, because we wished to
help the Council to expedite its action on the Pakistan
draft resolution, as amended by the United Kingdom
delegation.

15. The statement just made by the representative of
Israel does indicate sorne change in the Israel Govern
ment's view. Up to now, the government has had a
totally recalcitrant attitude regarding the acceptance of
General Bennike's decisions. The representative of
Israel spoke today of an arrangement to suspend the
work - if l have correctly taken down what he said
and he state4 that Israel had been prepared on previous
occasions to discuss the question. Although there ls
c1early nothing conditional about that acceptance, it is
qualified in a way which makes it necessary for us to
present the following considerations.

16. First, what is at issue here is not a unilateral
dec1aration, either by Israel or by Syria: what is at
issue is a preliminary - not a final- decision by the
Security Council, which wouîd have a binding effect
and could not be changed at will, which would ensure
that an acceptance given on one date would still be
aO.hered to on a later date. Hence, it seems to us that it
would he proper to take a vote on the Pakistan ciraft
resolution, as amended by the United Kingdom
delegation.

17. Secondly, if Israel's attitude, as expressed by its
~eI?resentative he:e, is clear and real"':"'- as we hope
It IS - the adoption of the draft resolution in question
would merely constitute one further step towards
strengthening that attitude and ensuring that it would
be adhered to.

18. The situation in the area in question provides
another reason for our insistence that the Security
Council should vote upon the draft resolution. Without
going into any details, l should like to statè that the
situation at present is exceedingly tense. That is very

déclaration qui lui a été faite par le représentant d'Israël
et dont je ne doute pas qu'elle sera èXécut~e dans
l'esprit même où cela a été exposé par le representant
de ce pays.
12. M. ZEINEDDINE (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je tiens d'abord à remercier le Président et les autres
membres du Conseil de sécurité de nous avoir donné
l'occasion de nous faire entendre.
13. En fait, l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la trêve, organisme qui se trouve sur
place, a déjà procédé à une enquête ~?r cette. affaire..A
la suite de cette enquête, le Chef d etat-major a pns,
le 23 septembre, une décision qui a été com!!1uniquée
aux: autorités israéliennes. Le 24 septembre, 11 a reçu
une réponse du Ministre des affaires êtrangères d'Israël.
Cette réponse ne lui a pas paru satisfaisante, et, en
conséquence, il a dû prendre de nouvelles mesures: le
20 octobre, il a fait tenir une nouvelle note au Gouver
neInent d'Israël. Cette note est la dernière qu'il ait
écrite au sujet de la question que nous étudions.
14. Toutes les communications dont je viens de parler
ont été distribuées aux membres du Conseil de sécurité
avant la présente séance; elles figurent au document
S/3122. Ainsi, Israël a exprimé soo point de vue dans
la note de son Ministre des affaires étrangères, et
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve a pris
une décision. Jusqu'ici, la seule partie intéressée qui
n'ait pas encore parlé est la Syrie. Si nous n'avons
pas encore demandé la parole, c'est que nous tenions
à aider .le Conseil à se prononcer rapidement sur le
projet de résolution présenté par le Pakistan et amendé
par la délégation du Royaume-Uni.

15. Il ressort de la déclaration que vient de f~ù("

M. Eban que le Gouvernement israéhena quelque peu
modifié sa position. Jusqu'à présent, ce gouvernement
avait observé une attitude entièrement négative à l'égard
des décisions du général Bennike. Aujourd'hui, le repré
sentant d'Israël a parlé d'un arrangement destiné· à
suspendre les travaux - si j'ai bften pris note de ses
paroles~ et il a déclaré que son pays, plusieurs fois
déjà, s'était montré prêt à examiner la question. Cette
acceptation n'est manifestement subordonnée à aucune
condition; toutefois, elle est présentée de telle façon
que nous nous voyons dans l'obligation de formuler les
observations suivantes:
16. En premier lieu, il ne s'agit pas ici de faire une
déclaration unilatérale, qu'elle soit présentée par Israël
ou par la Syrie: il s'agit, pour le Conseil de sécurité,
de prendre une décision- préliminaire et non pas
définitive - qui serait obligatoire et ne pourrait être
changée à volonté, qui permettrait d'assurer qu'une
acceptation donnée un jour serait encore valable un
autre jour; Ainsi, à notre avis, il serait bon de voter sur
le projet de résolution présenté pat le Pakistan et
amendé par la délégation du Royaume-UnL
17. En deuxième lieu, si l'attitude d'Israël, telle qu'elle
a été exprimée par son rePrésentant an Conseil, est nette
et sincère - et nous espérons qu'elle l'est -l'adoption
du projet de résolution en question constituerait sim
plement un nouveau pas qui permettrait de renforcer
cette' attitude et de garantir le respect des termes de la
résolution.

18. La situation qui existe d:ms la région nous fournit
une raison· de plus d'insister pour que le Conseil de
sécurité se prononce sur le projet de résolution. Sans
entrer dans les détails, j'aimerais déclarer que la situa
tion actuelle. est extrêmement tendue. Cela se comprend,
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21. C'est pourquoi, en tant que partie en cause, nous
sommes convaincus qu'un vote sur le projet de réso
lution serait- opportun et souhaitable et qu'à cet égard
l'attitude adoptée par la délégation d'Israël a réellement
facilité le règlement de la question.

22. M. ZAFRULLAKHAN (Pakistan) (traduit de
l)anglais): L'inquiétude qu'a exprimée le représentant
de la Syrie est peut-être naturelle et certainement
compréhensible. Toutefois, en ce qui concerne l'inter
vention du représentant de, la France, je dois dire que,
si la déclaration par laquelle le représentant d'Israël
vient de faire connaître au Conseil l'attitude .de son
gouvernement sur la question peut être considérée
comme un engagement pris envers le Congç 1 de sécu
rité - et il incomberait alors à l'Organisme ..:hargé de
la surveillance de la trêve de'veiller à ce qu'il soit
rempli - il n'est peut-être pas nécessaire que le Conseil
donne maintenant à sa décision la forme d'une résolution
en bonne et due forme. En revanche, si, par sa déclara
tion, le représentant d'Israël n'a voulu donner au
Conseil de sécurité qu'une simple indication sur le"
intentions de son pays, l'autre partie ne s'en trouverait
pas rassurée - bien que, personnellement, je suisentiè
rement convaincu que, même dans ce cas, le Gouver
nement israélien tiendrait ses engagements; or, il est
nécessaire au point où nous en sommes que cette
assurance soit donnée à l'autre partie si nous voulons
atteindre l'objectif que nous proposons tous, c'est-à-dire
faciliter les travaux du Conseil.

23. Comme je l'ai dit, si l'on peut admettre que la
déclaration du représentant d'Israël est un engagement
dont l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve
doit veiller à ce qu'il soit rempli, il ne serait pas néces
saire d'insister pour que le projet de résolution soit
mis aux voix.

car, dans la zone démilitarisée et aux environs de cette
zone, il y a 15.000 personnes qui y possèdent des biens,
et qui sont inquiètes parce qu'elles ne savent pas queUe
sera la situation en ce qui concerne l'approvisionnement
en eau nécessaire à leurs cultures. Or, l'eau est le liquide
précieux dont dépend la vie des hommes, des bêtes, et
des plantes. Cet état d'inquiétude pourrait se poursuivre
s'il s'avérait que la suspension des travaux a été le
résultat d'une action unilatérale de l'une ou de l'autre
partie.

19. En outre, ce que le Conseil doit chercher à faire
en ce moment, c'est confirmer les décisions du général
Bennike, d'une manière préliminaire cependant, et sans
préjuger le règlement définitif de la question. Il
semblerait donc plus approprié et certainement plus
utile que le Conseil se prononce sur le projet de réso

'lution qui a été présenté. En effet, le Conseil montrerait
ainsi que le projet de résolution représente bien le vœu
de tous ses membres - et non seulement leur opinion
générale; d'autre part il donnerait des assurances plus
solides à l'autre partie et aux habitants de la zone
démilitarisée.

20. J'aimerais faire une autre remarque. Si les travaux
sont repris dans le proche avenir, nous pourrions nous
trouver dans une' situation extrêmement difficile. Les
travaux ont été commencés il y a longtemps déjà. Après
une brève suspension, ils pourraient être continués et
achevés dans la zone démilitarisée, voire étendus au délà
de la zone démilitarisée, sans que le Conseil de sécurité
ait la possibilité d'intervenir utilement.
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23. As 1 have said, if it could be recognized that the
Israel representative's statement represent.s ~n under
taking which it would be the bl1siness of the Truce
Supervision Organization to implement, it would not be
necessary, to insist upon a vote on the draft resolution.

22. Ml'. ZAFRULLA KHAN (Pakistan).: The
anxiety to wlùch the representative of Syria has given
expression is perhaps natural and can certainly be
appreciated. With reference,however, to what was
stated by the representative of France, 1 should like
to say this: if the indication of the attitude of the'State
of Israel towards this matter which has just been con
veyed to the Council by the Israel representative can
be treated as an undertaking given to the Security
Council- an undertaking which it would become the
duty of the Truce Supervision Organization to imple
ment - it may not be necessary for the Council's
decision now to take the shape of a formaI resolution.
If, on the other hand, the Israel representative's state
ment has the character of a mere intimation to the
'Security Council of Israel's intention, then - although
l, persorially, would have complete confidence that,
even in that case, it would be carriedinto effect - the
other side would not be given that reassurance which is
so necessary at this stage if the object which we aIl
have in mind, that is, to facilitate the Council's work,
is to be achieved.

understandable because, in and around the demilitarized
zone, there are 15,000 people who have property in that
zone and who are insecure .because they do not lmow
what will be the situation regarding water for their
crops. And water there is the precious liquid giving
life to cattle, crops and men. That lack of security might
continue if if were understood that the stoppage of the
work had been achieved through the unilateral action
of one of the parties.

19. Furthermore, what the Council must do at the
present moment is to try to uphold General Bennike's
decisions - though in a preliminary way - without
prejudicing the final settlement of the question. It would
therefore appear to us more proper, and certainly more
useful, that the Council should take a vote on the draft
resolution which has been subÎnitted. That would, on
the one hand, place it on record that the draft resolution
represented tfle-desire of the full Council- not mere1y
the consensus - and would, on the other hand, give
more security to the other party and to the people in
the demilitarized zone.

20. I should like to make a further observation. If the
work were to cbe started again at some time in the near
future, we might find ourselves in an exceedingly difficult
situation. The work has already been carried on -for a
considerable length ôf time. After a short suspension,
it may be continued and completed in the demilitarized
zone - and then may even be e...-x:tended beyond the
demilitàrized zone - without the possibiHty of any real
actionby the Security Council.· .

21. In the light of aU those consideratiol.1s, we, as a
party to thisquestion, believe that a vote on the present
draft resolution would be timely and proper and that,

,in this respect. the attitude taken by the Israel delegation
has indeed facilitated matters.



24. Mr. HOPPENOT (France) (translated from
French): 1 am in complete agreement with what the
Pakistan representative has just said.
25. What 1 said just now was based on the under
standing that the statements made by the Israel repre
sentative constituted an undertaking and were not a
mere expression of intentions addressed to the Council.
If this interpretation is correct, 1 be1ieve that there is
no need to vote on the draft resolution submitted by
the Pakistan representative, but feel that the Council
should take note, in the form of a resolution, of the
undertaking given by the Israel delegation, express its
satisfaction with it and also request the Truce Super
vision Organization to supervise its implementation
during the CounciI's deliberations.
26. The PRESIDENT: 1 think the two ~points of
view are now approaching a stage where we could agree,
but 1 think it would be useful if 1 asked the represen
tative of Israel to clarify the position of his Government
first.

27. Mr. EBAN (Israel); In reply to the remarks of
the representative of France, 1 would oruy like to say
that the statement which 1 have made. comes in direct
response ta the consensus of opinion expressed on your
initiative on behalf of the Security Council. It is, of
course, a declaration which binds my Government. If
my Government says it will suspend the work in the
demilitarized zone in order to facilitate the deliberations
of the Security Couneil, then it will suspend t.~e work
accordingly. 1 do not understand some of the observa
tions which have been made from across the table
which seem to imply that the Council should have some
thing other than trust or confidence in that declaration.
I am certain - and 1 am encouraged to be1ieve this by
the observations ofcthe representative of France - that
that is not the majority view.
28. 1 do regret that the representative of Syria has
entered into some questions of substance, which 1
presume will be before us at a later date, but quite
briefly it is not the fact that any work is going on in
the zone which is like1y to have an early effect on the
water configuration of the area.
29. Nor is it a fact, as he has stated,' that 1 have
announced any new position, because on 13 October the
Israel Minister .of Foreign Affairs informed the United
Nations Chief of Staff, relying upon a conversation of
28 September, that the Israel Govemment was ready
to authorize a temporary suspension of the work in the
demilitarized zone in order to enable him to clarify the
point at issue. That proposaI has. now arise~ in a
different form for the purpose of enabling the Security
Couneil to proceed with its deliberations.

30. To sum up then, T have given my Government's
undertaking that it will order a suspension of this work
in the demilitarized zone - a temporary suspension
for the purpose of enabling the Security Couneil to pur
sue its deliberations, and that it will do so without
prejudice to whatever conclusions of substance relating
ta the future the Security Council might reach.

31. Mr. Charles MALIK (Lebanon): 1 think,
Mr. President, asyou said, we are approaching a farm
of agreement, for which I think we should first of an
be grat~ful to the representati.ve of Israel, Mr. Eban.
We should congratulate him on the initiative he has

24. M. HOPPENOT (France): Je suis tout à fait
d'accord avec les paroles que ,rient de prononcer le
représentant du Pakistan.
25. Ce que j'ai dit tout à l'heure s'appliquait au cas
où les déclarations faites par le représentant d'Israël
avaient une valeur d'engagement et n'étaient pas une
simple expression d'intention vis-à-vis du Coüseii. Si
cette interprétation est exacte, je crois en effet qu'il n'y
a pas lieu de voter sur le projet de résolution présenté
par le représentant du Pakistan, mais je pense que le
Conseil devrait, sous forme de résolution, prendre acte
de l'engagement pris par la délégation d'Israël, en
exprimer sa satisfaction et même charger l'Organisme
chargé de la surveillance de la .trêve de veiller à son
exécution pendant la durée des délibérations·du Conseil.
26. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
que les deux points de vue se rapprochent et que nous
serons bient~ en mesure de prendre une décision;
j'estime toutefois qu'il serait utile que je demande
d'abord au représentant d'Israël de préciser la position
de son gouvernement.
27. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): En
réponse aux observations du représentant de la France,
je me bornerai à dire que ma précédente déclaration
a été suscitée par l'unanimité de vues dont vous vous
êtes fait le porte-parole au nom du Conseil de sécurité.
Il s'agit, bien entendu, d'une déclaréi.tio~qui engage
mon gouvernemen':. Si mon gouvernement dit qu'il
suspendra les travaux dans la zone démilitarisée afin de
faciliter ·les délibérations du Conseil de sécurité, il. le
fera. Je n'ai pas compris certaines des "Observations for,.
mulées de l'autre côté de la table, qui sèmblaient laisser
entendre que ma déclaration devraii: inspirer au Conseil
quelque autre sentiment que la confiance. Je suis
certain - et les observations du représentant de la
France m'encouragent à le croire:-que ce n'est pas
l'avis de h'. majorité.
28. Je regrette que le représentant de ta Syrie ait
abordé certaines questions de fond,· que nous·· serons
sans doute appelés à examiner par la suite, mais je
voudrais dire, très brièvement, que ce ne sont pas les
travaux qui se poursuivent dans la zone qui modifieront
dans un avenir prochain l'hydrographie de la région.
29. Il n'est pas vrai n~n plus, comme il l'a dit, que la
position que j'ai annoncée est nouvelle puisque, le 13
octobre dernier, le Ministre des affaires étrangères
d'Isra~l a fait savoir au Chef d'état-major des Nations
Unies, en réponse à une' convel"s~tion qu'ils avaient eUe
le 28 septembre, que le Gouvernement israélien était
disposé à autoriser la suspension provisoire desn:a.vaux
dans la zone démilitarisée afin de lui permettre de
préciser les donnéesdtt problème. Cette proposition
nous est présentée maintellant sotts une fonne différente
afin de permettre au ConF-.ll de sécurité de poursuivre
ses délibérations.
30. Donc, pour me résumer, j'ai pris au nom de mon
gouvernement l'engagement que celui-ci ordonnera là
suspension des travaux entrepris dans la zone démili
tarisée - à titre provisoire - afin de permettre au
Conseil de sécurité de pourst.1Ïvre ses délibérations, et
qu'il le fera sans préjuger les conclusions sur le fond de
la question auxquelles le Conseil pourra parvenir en
ce qui concerne l'avenir.
31. M. Charles MALIK (Liban) (traduit de l'an
glais) : Je pense, comme le Prbident, que nous appro
chons d'un accord, et, à mon avis, nous devons en
remercier avant tout le représentant è''''staël, M. Eban.
Nous devons lt féliciter de l'initiath ~ qu'il a prise, et
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taken and we hope :b.at we shaU aU act in the future
lli the same spirit of conciliation. 1 am very happy that
we are approaching a moment when we can come to an
agreement. on this aU-important issue.

32. l am also grateful to the representative of Frànce
for his constructive suggestions which 1 think can now
be turned into some formaI language. As 1 understood
him in French, 1 think what he said would be more or
less agreeable to me. There may be one or two words
which might be altered, withouf in any way al.tering the
spirit with which we are now proceeding. Consequently,
if the representative of France, who has taken the
initiative in suggesting.the compromise language, would
include in his language just those things which he has
indicated, it will be helpful to aU of U~. It will thereby
he understood that the stoppage willtake place imme
diat~ly and that it is a forma1 undertaking, as Mr. Eban
has just said,by his own Government. We might
indicate, if he agrees - although 1 do not know in what
terros as 1 ain siniply quoting from memory what he
has just told us - that the whole thing has takeIi place
in the form of a response to the consensus of opinion of
the Council; sonie such language would be helpful.
Whatever wording he suggests seems to me to be very
near tothe sort of thing that ought to be acceptable
to aU of us, and 1 think in this way we can finish with
this matter immediately and start off with a good
begimling in this whole affair. ! t is most important that
we begin with a spirit of conciliation and mutual under
standing. 1 would not insist at a1!on ady particuhr
w()rdi.rJ.g" provided itachieved the desired result.

1 nous espérons que nous agirons tous, à l'avenir, dans
le même esprit de conciliation. Je suis très heureux de
voir que nous approchons du moment où nous aUons
parvenir à un accord sur cette question primordiale.

32. Je suis également reconnaisl')ant au représentant
de la France pour les suggestions constructives qu'il a
présentées et qui, je crois, peuvent maintenant être
rédigées sous forme de propositions en bonne et due
forme. D'après ce que j'ai compris de sa déclaration en
français, je pense pouvoir dans l'ensemble accepter ses
suggestions. On pourrait modifier un ou deux mots,
sans changer d'aucune façon l'esprit dans lequel nous
agissons en cette affaire. En conséquence, si le représen
tant de la France, qui a pris l'initiative de proposer une
formule de compromis, voulait bien y ajouter simple
ment ce qu'il vient d'indiquer, nous nous entrouverions
tous bien. Il sera donc entendu que l'arrêt des travaux
aura lieu immédiatement et qu'il s'agit, comme M. Eban
vient de le dire, d'un engagement pris officiellement par
son gouvernement. J'ajouterai que, s'il le veut bien,
nous pourrions indiquer - bien que je ne sache pas
dans quels termes, étant donné que je cite simplement
de mémoire ce qu'il vient de nous dire - que la déci
sion d'Israël a été prise en réponse au vœu unanime
du Conseil; une formule de. ce genre serait très utile.
Quelle que soit la formule qu'il propose, eUe sera, me
semble-t-il, très proche de ce qui devrait nous convenir
à tous, et, de cette façon, nous pourrions en ,finir immé
diatement avec cette question P.t aborder notre tâche
avec des chances de succès. Il importe au plus haut
point que nous fassions tous preuve, dès le début, d'un
esprit de conciliation et de compréhension mutuelle. Je
n'insisterai pas sur telle QU telle rédaction, pourvu que
le but visé soit atteint. .
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36. Le projet de résolution que j'avais en vue à cet
effet et poùr la rédaction complète duquel. quelques
minutes de suspension· seront peut-être nécessaires,

35. M. HOPPENOT (France): Je ne crois pas que
. le représentant d'Israël puisse être surpris que le Con,.

seil prenne al!t~, sous une forme qui donne satisfaction
à l'autre partie et, je crois, à -la grande majorité du
Conseil, de l'engagement qu'il vient de prendre devant
nous.

33. M. ZAFRULLA KHAN (Pakistan) (traduit de
l'anglais): Je dirai, en ce qui me concerne, que la
proposition qu'a faite le représentant de la France au
cours de sa dernière intervention correspond entière
ment à ce que j'avais dit auparavant; s'il faut la rédiger
sous forme de projet de résolution, nous sommes per
suadés que ce texte nous p~rmettrad'atteindre notre but.

34. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Ceux qui ont appuyé le projet de réso
lution du Pakistan ont laissé clairement entendre que ce
qui les intéressait par-dessus tout était d'obtenir une
décision rapide afin de faire arrêter les travaux. Je ne
crois pas trahir leur pensée en disant,- maintenant que
le représentant d'Israël s'est fait entendre et qu'il nous
a donné, non seulement l'assurance que les travaux
seront immédiatement arrêtés, mais, mieux encore, qu'il
entend prêter à l'avenir tout son concours au Conseil
de sécurité - que toute autre résolution visant la cessa
tion immédiate des travaux paraît inutile et qu'il ne
reste plus qu'à examiner la question quant au fond. .

34. Mr. LODGE (United States of America): Those.
who supported the draft resolution submitted by the
representative·of Pakistan ·made it very c1ear that what
they were interested in, above aIl, was a quick decision ta
bring a~ut a stoppage of the work. 1 am quite sure that
I.atn not misquoting them when 1 say, now that the
representative of Israel has come forward and has not
only given his assurance that there will he an immediate
stoppage· of the work, but has· gone even furth~r and .
given us an assurance of future co-operation in the
activities of the Secudty Council, that that renders quite
superfluousfurther resolutions on oUr part aiming at
an immediate cessation of the work, and that the thing
to. do now· is to proceed with the substantive consider
ation of the matter.

33. Mr. ZAFRUI...LA KHAN (Pakistan): 50 far as
1 am concemed, the suggestion made by the represen
tative of France during·his last intervention completely
Î11~ts what 1 said earlier, and if that is to he put into
formai language, we shaU he satisfied that our objective
is fuUy met. -

!5.Mr. HOPPENOT (France) (translated from
French): 1 do not think that the ISrael representative
can he surprised if the Council takes' note, in a form
which gives satisfaction to the other party and, l helieve,
to most memhers of the Council, of the undertaking
he has just·given. .

36. The drait resolution which 1 had in mind for this
purpose, the drafting of which will perhaps require a

.~ short suspension, would repeat the first tW9 paragraphs



of the draft resolution submitted by the Pakistan de1ega
tion and wou1d read as fo11ows:

"The Security Council,
"Having taken note of the report of the Chief of

Staff of the Truce Supervision Organization dated
23 Octoher 1953 (Sj3122),

"Desirous of facilitating the consideration of the
question, and without prejudice to its merits,

"Deeming it desirab1e to that end that the works
should he suspended pending the examination of thè
question by the Secudty Counci1, .

"Takes note with satisfaction of th~ statement made
by tme Israel representative at the 631st meeting
regarding the undertaking given by his Government
to suspend the works in question during the
examination of the question;

"Requests the Chief of Staff of the Truce Super
vision Organization to supervise the imp1e."l1entation
of tms undertaking."

37. Mr. Charles MALIK (Lebanon): The President
said a few minut-es ago, with some justification l fe1t,
that we were approacmng a point when we cou1d a11
come to an agreement. 1 fo11owed suit and agreed with
him fully. 1 appea1 to my colleagues at this table to
fulfil that hope. 1 trust 1 am mistakerr in feeling that
the President and 1 were perhaps mistaken and that, as
the representative of the United States has just said,
perhaps there is not complete agrèement around this
table as to what shou1d be done at this stage.

38. For my part, 1 still feel that it is of the utmost
importance that the' suggestion of the representative of
France he followed, and 1 appeal to the representative
of the United States to support this solution. It does
nobody any harm. But if we did nothing at an and were
to drop this matter where it is now, 1 do not think it
would do anybody any good.

39. Therefore, once again 1 appeal to every honourable
memher to consider the positive suggestion made by the
representative of France so· as t9 permit us, at the
heginning of. this very intricate and very delicate affair,
at least. to hegin with sorne distant, pale semblance of
a positive spirit· of conciliation and positive action.

40. Consequently, 1 still hope against hope ·that the
Counci1 will agree to some such language as that
suggested by the representative of Fnmce. If we cannot
agree on this most simple matter, 1 think it wou1d
presage very badly for the ~uture development of this
case. 1 do hope, therefore, and without going into any
further details that. every one of us will do his best
to reach an agreement on the text to be submitted by
our colleague from France.
41. Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian): The Soviet
Union for its part regarded the revised draft reso1ution
submitted' by the Pakistan delegation [S/3125/Rev.1]
as being completely acceptable. After that proposaI,
however, came the statement made by the Israel repre
sentative who assumed certain definite undertakings in
the matter, and Mr. Hoppenot's suggestion that we
should take advantage of that statement.'

reprendrait les deux premiers paragraphes du proJ-et
de résolution de la délégation du Pakistan et se' lirait
dans les termes suivants:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant pris acte du rapport du Chef d'état-major

de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve,
en date du 23 octobre 19.'53 (S/3122),

"Désireux de faciliter l'examen de la question sans
toutefois préjuger le fond de celle-ci,

"htgeant désirable à cet effet que IFS travaux
soient suspendus pendant l'examen de la question'
par le Conseil de sécurité,

"Prênd acte avec satisfaction de la déclaration faite
par le représentant d'Israël à la 631ème séance au
sujet de l'engagement pris par son gouvernement
d'interrompre les travaux en cours pendant la durée
de cet examen;

'Tha.rge le Chef d'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve de veiller à l'exB:
cution de cet engagement."

37. M. Charies MALIK (Liban) (traduit de l'an~

glais) : Le Président a dit, il Y a quelques minutes, assez
justement m'a-t-il semblé, que nous nous approchions
du moment où il nous serait possible d'arriver à un
accord. J'ai fait de même, et je me suis déclaré d'accord
avec lui. Je fais appel aux représentants assis à cette
table pour qu'ils réalisent cet e,poir. J'espère me trom
per en pensant maintenant que nous nous sommes petit
être mépri~. le Président et moi, et que, comme le
représentant des Etats-Unis vient de le dire, ceux qui
sont autour de cette table ne sont :pa~ entièrement d'ac
cord. sur les mesures qu'il convient de prendre à
présent.
38. Je persiste à croire, pour ma part, qu'il est extrê
mement important de donner suite à l'initiative du
représentant de la France, ~t je prie instamment le
représentant des Etats-Unis de se rallier à cette mlution.
Elle ne nuit à personne. Au contraire, si nous ne faisons
rien et si nous interrompions nos délibérations au point
actuel, nous ne ferions, que je sache, aucun bien à
quiconque. .

39. Je fais donc appel une fois de plus à tous les
représentants pour qu'ils prennent en considération la
proposition constructive du représentant de la France et
qu'ils nous permettent au moins d'aborder l'examen
d'une question très complexe et très délicate par une
décision qui reflète un esprit positif de conciliation,ne
fût-il que pâle et lointain.
40. En conséquence, j'ai le ferme espoir que les
membres du Conseil se mettront d'accord sur un texte
s'inspirant de la proposition du représen~nt de la
France. Si nous ne pO!1vions nous entendre sur une
question aussi simple, cela serait de mauvais augure
pour l'avenir. J'espère donc, sans vouloir entrer dans
d'autres détails, que chacun de nous fera. de son mieux
et trouvera le moyen d'approuver le tex:teque notre
collègue français voudra bien nous· soumettre.
41. M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia~
listes soviétiques) (traduit du russe): Err <;e.,quicon
cerne l'Union soviétique, le projet de résolution rev~ .
déposé par la délégation du Pakistan [S/3125/Re
nous avait paru parfaitement acceptable.Ceper
nous avons entendu ensuite une déclaration du \rI

sentant d'Israël, qui a assumé des obligations pr.....
dans cette affaire, ainsi qu'une proposition de M. H\.o>:,
penot tendant à tirer parti de cette déclaration.
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42. Ainsi, M. Hoppenot propose de ne donner d'ins
tructions, quelles qu'elles soient, à aucune des parties,
et il se borne à prendre acte du fait, ainsi que des
obligations lointaines qui découlent de la déclaration
du représentant d'Israël et qui garantissent le maintien
de conditions favorables au r~glement de la question
dont nous sommes saisis.
43. Je suis entièrement d'accord sur la proposition
de M. Hoppenot, et - si j'ai bien compris le texte de
son projet de résolution - je puis dire qu'à notre avis
il paraît parfaitement acceptable. Il serait bon de l'adop
ter, ce qui faciliterait dans une large mesure la suite
de nos travaux.

44. M. LODGE (Etats-Unis c!'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je pense que ::i un visiteur venait aujour
d'hui de Mars, il serait quelque peu perplexe. Nous
avons discuté toute la matinée de la suspension des

. travaux; le représentant d'Israël vient d'accepter cette
suspension des travaux, et voilà que nous entamons. un
débat pour essayer de, nous mettre d'accord sur la façon
de nous mettre d'accord. Je pense que les actes ont plus
de poids que les mots, et que, en donnant trop d'impor
tance aux mots, comme nous le faisons en ce mument,
nous prenons l'ombre pour la réalité. Mais je n'élève
aucune objection contre le projet de résolution que la
France a proposé, et je me plais à rassurer le représen
tant du Liban sur ce point.
45. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglaiS): Ma
délégation, comme toutes les autres délégations ici re
présentées, a accueilli avec une grande satisfaction la
déclaration du représentant d'Israël. Cette déclaration
clôt la discussion sur la question de l'arrêt des travaux.
Elle n'en a pas toutefois diminué, si peu que ce soit,
l'importance -de cet arrêt, et, dans la situation présente,
j'estime que la méthode que nous a proposée le repré
sentant de la France est des plus heureuses. Je me per
mets donc de suggérer au Président de suspendre lés
débats pendant dix minutes environ, pour permettre la
mise au point des textes el~ question.
46. Le PRESIDENT (traduit de rar.glais): Deux
orateurs sont inscrits sur ma liste, et je me demande si
nous ne devrions pas les entendre avant d'exan.inet la
question d'une suspension éventuelle de la séance.
47.M. KYROU (Grèce) (traduit àe l'anglais):
J'espère que mon intervent\on facilitera la rédaction de
la proposition du. représentant de la France. Bien
entendu, ma délégation est disposét à voter pour la
proposition de M. Hoppenot, que Ilous considérons
comme une manière heureuse d'aborder la question
tout aussi heure.use que la dédaration du représentapt
d'Israël. Je ,proposerais toutefois' d'apporter deux modi
fications au libellé que vient de nous lire lé représentant
de 11. France, et je suis persuadé que les deux parnes
intéressées "ainsi que. tous les membres du Conseil les
accepteront. Si je comprends bien, M. Hoppenot désire
rait maintenir les deux premiers alinéas de laproposi
tion du Pakistan, sous la forme revisée que leur a çlonnée
Sir Ghdwyn Jebb. Je me demande s'il ne serait pas
préférable de lteprendre au second alinéa les termes' de
l'Article 40 de la .Charte. L'alinéa' semit alors Fooigé
comme, suit:

"Désireux-de faciliter l'exa~en de la question, sans
~outefois' préjuger en rien •les .droits, les prétentions

1 ',. 'cl . "',' "ou a.rliJ;~'."l,:,I1~' eS parties mteressees.

48. D'it)f'f~?<trtje soubaiterais que, au troisième
alinéa du }"-l6smbuleéh1projetd~résolution de la Fran~e,

42. Thus, Ml'. Hoppenot proposes that we should not
issue ;my instructions to either party but should confine
ourse1ves io noting the facts, together with the further
tc.ï.dertakings wmch arise out of the Israel represen
tatÎ'le's statement and wmch ensure further favourable
conditions for the settiement of this question.

45. Ml'. TSIANG (China;: M} .ielegation; like aU
t4e other delegations here, has recelved the declaration
of the;;epresentative of Israel with great satisfaction.
That decIaration has lifted this ques4ion of the stoppage
of the work above aIl controversy. It has not, however,
made tM stoppage of work any less important, and,
under thé circumstances, I feel that the approach sug
gested to ,us by the representative of France is an
extremely happy ope. I should, therefore, like to suggest
that the President suspend these proceedings for about
t,en min1!tes, so that the texts can be prepared and put
before us.
46. The PRESIDENT: l have two speakers on my
list, and I wonder whether we should not listen to the.m
be-" -re. we go into, the que:;tion of whether or 1,10t we
~:~Ju1d~uspend our meeting.
47. Ml'. KYROU(Greece): Perhaps my inter<.rention
might. help eventually in the drafting of tms proposaI
of our French coUeague. Of course, my delegation is
readyto vote for Mf. Hoppenofs proposai and we
consider it as a happy approach to the question - just

'h& happy as the dec1aration of cthe reptesentative of
Israel. I should, however, suggest twochanges in the
dtaft pr<>posed by the representative of France, changès
.tbat .Iamquite sure would be acceptable to the,. two
partiesconcerned, aswel1as to aIl the members of the
Councit. ,As I understgod., mm, Ml'. Hoppenot· would
like to retain thefir~t two paragraphs,of the Pakistani
proposaI as revised by Sir Gladwyn Jebb. I wonder iUt
would not he better to have in the second paragraph
a,chatlge, mentioning the wording of Article 40 .of the
Charter. The paragraph would be changed to read as
fo!1ow's: .

43. 1 am in complete agl~em.~t with Ml'. Hoppenot's
proposaI and, if I have heard the text of ms draft resolu
tion aright, 1 cau say that it is wholly acceptable from
our point of view. We consider that we shall be
followingthe right course in adopting this draft resolu
tion, since by so doing we shall simplify considerably
the Council's work.
44. Ml'. LODGE (United States v1 America) : I think
that if. a visitor from Mars were to rome here now, he
would he some\vhat perplexed. A11 morning we were
discussing the question of stopping the work; the repre
sentati';e of Israel has agreed to stop the work, and here
we areengaged in an argument tryirig to agree on how
to agree. l stilithink that actions speak louder than
words and that in the emphasis that we are putting on
words at the present time we are mistalàng the shadow
for the substance. But I certainly have no objections to
the draft resolution wmch has been proposed by France,
and l am glad ta reassure the representative of Lebanoll
onthatpoint.

:' .,<'De,riraus of. facilitating'· tliëconsideration of the
cql1estion, "without •however prejudicing the.' rights,

. cIa,ms orposition of the parties cQnr.erned".

?':4&<:-~:MYiseeond'suggestiori referstotll~ 'third para
~~)"gril,ph,.of ,.t.J:t~ pr~m,})l~>Qf thePl"Qpo_s~Lof,ourFrencli
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colleague, and 1 should like to suggest the addition of
the word "speedy" before the words "examination of
the qilesti{)n by the Security Council".

49. Sir Gladwyn JEBB (United Kingdom): Like my
United States colleague, my delegation has some doubts
about the extreme importance of this particular draft
resolution, but naturaIly we think it can do no harm
and ma} > Jme good; we shaIl therefore support it.
The sa.-n,-, ~ht, as a matter of fact, which my Greek
colleague has just mentioned, had in fact occurred to me.
1 was going to ask to speak to recommend the insertion
of t.lJ.e word '''speedy'', and 1 hope that nobody will
think of that in any way as a i<weasel" word. Ii it ;s
interpreted thus, then we shall instantly withdraw the
suggestion, but 1 do believe that it would he desirable
simply to put it in to cOlmter any suggestion that our
intention is that this suspension shaIl be maqe while we
conduct at :infinite length, possibly for a peri6d of weeks
or months, an examination of the proposaI before us.
1 therefore think the word "speedy" is desirable, and
1 hope there will be general agreement on"'its adoption.

50. Mr. HOPPENOT (Frarlce) (translated front
French): 1 am very grateful to my Greek colleague
for his suggestions, which 1 am glad to support. 1 t.1ùnk
it would be most useful to include in the draft resolution
the tenns used in Article 40. With regard to the inser
tion of the adjective "speedy" 1 believe that neither
"ztrgent" nor"rapiden would correspond exactly in -::.'1e
French text; it would perhaps be better to say "prompte
prise en considération". It is indeed in the common
interest of both parties that this .question ,does not drag
on indefinitely but !s given speedy consideration.

51. Mr. ZEINEDDINE (Syria): 1 think the deliber
ations of the Council are proceeding under a good
augury and that the propoilal of the representative of
Fmnce provides a very judicious way of proceeding in
the circumstances.
52. There is notlùng particularly unsuitable about the
word "speedy':, except for the fact that it is notclear
enough, and, although Syria is particularly anxious
that this question be consideredas soon as possible, yet
the fact that the question of speed is coimected with the
suspension of the work might influence the duraûon in
the future. Although there is nothingparticularIJ un
suitable about the word, as 1 have said, we would p!'efer,
if the United Kingq.om delegation has no objection, not
ta insist upon keeping the word "speedy".

53. Mr. RBAN (Israel); 1 hope that, by taking what
1 thought would he a helpful initiative, 1 have not
plunged the Council into an endless imbroglio of proce:"
dure, a.'1d Ishould like to be'very brief.

54. First, although we have no objection to the words
concerning "the· rights daims or position of the
parties", as suggested by the representative of Greece,
l aSSUOle it 1s not his intention to suggest that Article 40
lJj the Charter in itse1f is juridica1ly applicable to the
position which we are now discussing.

55. My only other commentis on this question of
speed, and here we do have very definite views. My
Government's outlook on the substance oitrus question
isthat theworkunder disctlssion is legitimate, is con"'"
structive, is of enormous economic significance, and is

9

le mot "prompt" soit inséré avant les mots "examen de
la question par le Conseil de sécurité".

49. Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni) (traduit de
l'a.nglais): J'ai sur l'importance capitale de ce projet
de résolution les m~.mes doutes que le représentant des
Etats-Unis, mais ma délégation pense cependant qu'il
ne peut faire aucun mal et qu'il fera peut-être quelque
bien; nous l'appuierons donc. J'ai eu la même pensée
que le représentant de la Grèce. J'allais demander la
parole pour reœmrn~nderl'insertion du mot "prompt" et
j'espère que personne ne pensera que ce mot constitue
une échappatoire. Si ce mot devait être interprété
ainsi, jè m'empresserais de retirer ma suggestion, mais
je pense qu'il serait souhaitable qu'il figure dans le
texte pour éviter qu'on ne se méprenne sur nos intentions
et qu'on n'imagine que cette suspension des travaux
durera tant que '\10US poursuivrons, indéfiniment, peut
être pendant des semaines ou des mois, l'examen de la
proposition qui nous est soumise. Je pense donc qu'il
est souhaitable d'insérer le mot "prompt", et j'espère
que tous les membres en conviendront.
50. M. HOPPENOT (France): Je suis très recon
naissant à mon collègue grec des suggestions qu'il a
faites et auxquelles je suis heureux de me rallier. Je
crois en effet que l'incorporation dans le projet de réso
lution des tennes mêmes utilisés à l'Article 40 est une
chose très désirable. Quant à l'insertion du qualificatif
"speedy" -je crois, pour la tradllction française,
qu' "urgent" n'est pas absolument exact, "rapide" non
plus; peut-être faudrait-il dire "prompt,~ prise en consi
dération" - il est effectivement de l'intérêt commun des
detu: parties que cette question ne traîne pas indéfini
ment devant nous mais soit l'objet d'un examen
"speedyn. .
51. M. ZEINEDDINE (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je crois que les débats au Conseil se déroulent sous de
bons augures et que la proposition soumise par le repré
sentant de la France constitue, en l'occurrence, une
procédure c1""s plus judicieuses.
52. Je ne pense pas que le mot "prompt" soit tellement
impropre, si ce n'est qu'il n'est pas suffisamment clair;
bien que la Syrie soit particulièrement intéressée à ce
que cette question soit examinee le plus tôt possible, en
liant la question de la "promptitude" à celle .de la
suspension des travaux on risquerait d'influer sur la
durée de la suspension. Bien que le mot "prompt",
conune je viens de l'expliquer, ne soit nullement impro
pre, nous préférerions, si la délégation du Royaume
Uni n'y voit pas d'inconvénient, qu'il ne figure pas dans
le texte.

53. M:EBAN (Israël) (traduit de- l'anglais) :7'espère
qu'en prenant une initiative que je croyais utile je n'ai
pas plongé le Conseil dans un interminable débat de
procédure. Je serai d'ailleurs très bref.

54. Eh ?remier lieu, bien que nous ne nous opposions
pas à l'amendement du représentant de la Grèce.con
cernant "les droits, les prétentions ou la position des
parties intéressées", je présume que ce représentant

, n'entend pas que l'Article 40 de la Charte soit juridique
ment applicable à la situation que nous examinons en
ce moment.

55. Ma secondeob~ervationconcerne la question de
la "promptitude", question sur laquelle nos vues sont
bien arrêtées. Quant au fond de la question,. mon gou
vemement estimecque les travaux sont légitimes et
constructifs, qu'ils présentent. une très grande·· impor;.
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tance économique et qu'ils ne lèsent absolument aucun
intérêt, privé ou public. En outre, nous avons' èonstaté
que, dans sa lettre du 20 octobre [S/3122, annexe III],
le Chef d'état-major des Nations Unies se rapproche
bien davantage de notre point de vue puisqu'il limite le
problème à 8.eux points sur lesquels nous serons en
mesure de dcnner complète satisfaction et de prendre
des engagements précis. Dans ces conditions, mon gou
vernement a Ull intérêt direct à ce que cette que.stion,
qui présente pour nous une importance nationale, soit
examinée d'urgence, et nous sommes prêts à eJ-.-poser
au Conseil, quand il lui plaira de se réunir, nos vues
sur le fond de l'affaire.
56. Etant donné que le représentant de la Syrie a porté
une question devant le Conseil de sécurité, étant donné
que nous avons, en conséquence, décidé de suspendre
l'exécution d'un projet très important pendant toute la
durée des débats du Conseil, je considère que le repré
sentant de la Svrie est moralement tenu de nous faire
savoir irnméjiatèment sur quoi il fonde sa plainte. Cest
pourquoi ie m'associe volontiers à l'esprit et à la lettre
de là proposition soumise par le représentant du
Royaume-Uni.
57. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'avais
l'intention de proposer que le Conseil se réunisse le
vendredi 30 octobre pour examiner cette question; nous
pourrions alors aborder le fond du problème. J'espère
que d'ici là nous trouverons, tan~ en anglais qu'en
français, une expression qui donne satisfaction à tout
le monde. Je pense que nous devrions maintenant sus
pendre la séance pendant un quart d'heure pour per
mettre la mise au point du te..'\:te.
58. M. VYCHINSKY (Ur,ion des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit dit' russe): Je m'excuse de
ne pas respecter l'ordre des orateurs, mais je voudrais
me borner à dire deux mots à propos de la proposition
de M. Kyrou qui, si j'ai bien compris, a trait à la
mention de l'Article 40 de la Charte.
59. Etant donné que, dans le projet de résolution de
M. Hoppenot que nous examinons en ce moment, le
Conseil de sécurité ne formule aucune recommandation,
je pense qu'à la fois du point de vue juridique et du
point de vue logique, il est non seulement inutile mais
même impossible d'invoquer l'Article 40.
60. En effet, l'Article 40 dit que le Conseil de sécurité
peut "inviter les 1-.irties intéressées" à prendre certaines
mesures à titre provisoire. Toutefois, s'il est vrai que
le Conseil de sécurité peut les "invitei" à procéder ainsi,
cette formule ne correspond nullement à la proposition
de M. Hoppenot.
6L-Je demande qu'il en' soit tenu compte au moment
de la rédaction du projet de résolution présenté par
M. Hoppenot. -En effet, ce dernier a proposé, nori pas
que le, Conseil "invite" Israël à prendre certaines
mesures, mais qu'il prenne acte des engagements que
vient d'assumer le Gouvernement d'Isr1ël.
62. C'est pourquoi je pense qu'au poith de vue juri
dique la mention de l'Article 40 de la Charte n'est
nullement justifiée.
63. M. HOPPENOT (France): Je voudrais rassurer
d'un mot M. Vychinsky. Le texte que j'ai préparé ne
fait aucune référence à l'Article 40 de la Charte. S'il
reprend certains de ses termes, cela ne veut pas du' tout'
dire que la résolution soit prise en application de cet
article. .

utterly without hann or prejudice to any single private
or public right. Moreover, we have observed that the
letter of the United Nations Chief of Staff dated
20 October [S/3122, annex III] brings bis view much
doser to our own. by narrowing the issue down to
points on which we shall be able to give complete satis~

faction and binding undertakings. In these circum
stances, my Governme!].t does have a direct and urgent
national interest in the speedy discussion of this st'9ject,
and we are ready, at any rime that the Council wishes
to meet, ,to'give a full outline'of our viewpoint on the
substance of the matter.

61: l shouldlike thls fact to beborl1e il1'mîlld when
the text of the draft resolution proposed by
MI'. Hoppenot is, being drafted. In liis draft resolution
he did not propose to "caU upon" Israel to take any
action, but to take note of the undertaking given by
the IJrael Goverllment. ,
62. 1 therefore thinkthat a reference to Article 40
wi)uld not he legally justified.

58. MI'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) ,(translated from Russian): l apologizeif
l am perhaps out of order, but l should like to say a
few words about MI'. Kyrou's 'proposaI which is, l
understand, tQ include a reference to Article 40 of the
Charter.
59. Since, in the draft resolution submitted by
MI'. Hoppenot which we have just been discussing, the
Seeurity Council makes no recommendations whatso
ever, it seems to me that from both a legal and a logical
standpoint, a reference to Article 40 is not only un-'
necessary but even impossible.
60. Article 40 in fact states that the Security Council
may "caU upon the parties concemed" to comply vd,th
provisiona:l measures. But althouglLthe Security Council
may "caU upon" the parties, this is not what
MI'. Hoppenot proposes.

63. MI'. HOPPENOT (France) (tra1'tslated from
French): l should like, briefly, to reassure MI'. Vyshin
sky. The text which l have prepared makes no
ref~renceto Article 40 of the Charter. The fact that
that text côiitains someof the words used in Article 40
should in no'way pe taken to mean that the draft resolu-

'tion wilil b~l: adopted in application of that article.

56. It is my understanding that since the represen
tative of Syria has brought an issue to the Security
Council and since, on the strength of that issue, there
has been agreement on the suspension of a very impor
tant project during the Council's deliberations, he is
morally obliged to let us know ïmmediate1y what are
the grounds on which he has brought his complaint.
Therefore, in spirit and in wording, l would certainly
encourage theviewpoint reflected in the observations
of the r~presentative of the United Kingdom.
57. The PRESIDENT: May l say that i~ was my
intention to suggest to the Council that we should meet
on -ibis matter on Friday, 30 Ootober, to start the dis~

cussion of the substance of the .matter. l hope we will
then find an expression, in English and in French, that
will satisfy everybody. l think we should now recess for
fifteen minutes in order to have a text prepared.
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64. M. KYROU (Grèce) (tradttit de l'angkvis): Je
voudrais répéter ce que M. Hoppenot vient de déclarer.
Je n'ai pas pensé un instant que sa proposition dût
faire mention de l'Article 40. Il me semblait simplement
qu'ilw.lait mieux utiliser certains termes employés dans
cet Jcle. L'énoncé d'un article de la Charte est au
moins réputé meilleur, du point de vue juridique, que
tout autre texte que nous pourrions élaborer.
65. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je pro
pose maintenant de suspendre la séance jusqu'à 18
heures.

La séance est sus1-~{'1<;due à 17 h. 45 et reprise à
18 h. 20.
66. i.e PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les
textes français et anglais du projet de résoiution
[S/3128] déposé par le représentant de la France
viennent d'être distribués.
67. M. VYCHINSKY (Union des Républiques socia
listes soviétiques) (traduit du russe): Je voudrais me
référer au quatrième paragraphe du projet de résolution
présenté par M. Hoppenot. Il y est dit quI" ~ Conseil
de sécurité:

"Prend acte avec satisfaction de la déclaration faite
par le représentant d'Israël à la 631ème séance au
st;.jet de l'engagement pri:; par son gouvernement
d mterrompre les travaux ën cause pendant la durée
de cet examen". ~

68. Je voudrais demander à quel moment on se pro
pose de suspendre les travaux, en d'autres termes dans
quel de'lai? Est-ce l.'mm.édiatement, d.ans deux jours. ou 1.?ans une semaine? Il me semble que cela a son
1n1portance.
69. Je serais heureux que ce point soit précisé.
70. M. HOPPENOT (France): Je"constate, en écou-Itant l'interprétation consécutive de l'intervention d~
M. Vychinsky, que la question qu'il pose s'adresse non
à moi, mais à M. Eban.
71. Je; ~e ~ornerai s~plement à dire que, dans l'espritde la delegation françaIse, auteur de ce projet de résolu
tion, étant donné que l'examen de la question par le
Conseil de sécurité a déjà commencé en fait depuis
deux jours, l'expression "pendant le prompt examen de
la question" signifie: immédiatement, c'est-à-dire aussi
tôt que cette interruption sera humainement possible
et réalisable.
72. Je suppose que c'est également là l'interprétation
que donnera le représentant d'Israël.
73. M. EBAN (Israël) (traduit de l'anglais): L'inter':'
prétation que vient de donner le représentant de la
France est celle que je donne moi-même à mon engage
ment et à son projet de résolution.
]4, .,Le :pl(:ESJ~:E:NJ(trlUl1.iitdel'anglais1:Pll~mr(Lrepresentant deslre-t-ll exprimer une opinion au sujet
du projet de résolution?

75. M. KYROU (Grèce) -(traduit de l'anglais): Je
tiens à dire combien je suis satisfait que mon collègue
le rep'résentant d~ la Yr~nc;" tenant compte de m~deUX1eme suggestion, aIt msere dans le texte anglais
de son projet de résolution le mot "urgenf' au lieu du
mot "sp~e~y". C'e~t exactement ce que j'entendais
lorsque J al propose le mot "speedy", autrement dit .
c'est exactement l'opposé de la manière dont nous avon~
procédé cet après-midi.
76. :Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Si ati~un
r(,l)rPc;entant ne demande la parole, je mettrai aux voix

The meeting was suspended at 5.45 p.m. a·nd resumed
at 620 p.m.
66. The PRESIDENT: You will find in front of you
the French and English texts of the draft resolution
submitted by the representative of France [S/3128].

67. Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Soeialist
Republics) (trànslated from Russian): l should like
to draw attention to paragraph 4 of the draft resolution
sub~itted by Ml'. Hoppenot, according to which the
Security Couneil

"Notes with satisfaction the statement madeby the
Israel representative at the 631st meeting [of the
Security Couneil] regarding the undertaking given
by his Government to suspend the works in question
during that examination".

68. l should like to know when these works are to be
suspended, immediately, in two days or in a week?
l think that is important.

64. Ml'. KYROU (Greece): l want to say the samething that Ml'. Hoppenot has said. l did not intend for
a moment to have any reference to Article 40 inserted
in his proposaI. l simply thought it would be better to
use certain words from that article. The wording of
an article of the Charter is at least assumed to be
better, from the legal point of ....-iew, than any new
wording that we mightdevise.
65. The PRESIDENT: l now propose that the
meeting he suspended until six 0'dock.

76. The PRESIDENT: If no other representative
wishes to speak, l shall put the draft resolution submitted

69. l should he grateful for information on the point.
70. Ml'. HOPPENOT (France) (transl.ated from

.French) : l note, from the consecutive interpreta'c:ioil of
Ml'. Vyshinsky's statement, that the question he asks
is addressed not to me but to Ml'. Eban.
71. Since theexamination of the question by the
Security Couneil has in fact already been in progress
two days, l shall merely state that in the view of the
French @elegation, which is the author of this draft
resolution, the expression "during the urgent examina
tion of the question" meansinlmediately, that is to say,
as soon as the suspension is humanly possible and
practicable.
72. l presume that this is also the interpretation which
the Israel representative would give to it.
73. Ml'. EBAN (Israel): The understanding which
has just been formulated by the representative of
France is my understanding Of the meaning of my
undertaking and of his draft resolution. .

- . -74;--1'he-P-RES-I-DKN-'I'-+---Does- any-;-·oth~r- represen- ...
tative on the Couneil desire to express an opinion inregard to the draft resolùtion? .' .
75. Ml'. KYROU (Greece): l musi: express my grati
fication that myFrench colleague, in taking into aeount
my second suggestion, has put in the word "urgent"
instead of the word "speedy". That was exactly the
meaning l had in mind when l suggested th~ word
"speedy" - to put it otherwise just the contrary of the
wayin which we have proceeded this afternoon.



le projet de résolution présenté par le représentant de
la France [S/3128].

Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Chili, Chine, Colombie, Danemark.

France, Grèce, Liban, Pakistan, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni de Grande-Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

A lJunanimité, le projet de résolution est adopté.
77. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant
de lever la séance, je tiens à exprimer ma gratitude
aux membres du Conseil et à tous ceux qui ont été
invités à siéger à la table du Conseil pour l'esprit de
collaboration dont ils ont fait preuve. Je pense que nous
avons vraiment travaillé dans l'esprit auquel le Secré
taire général a fait appel lorsqu'il a ouvert notre
première séance, cet après-midi.
78. Je propose de reprendre l'examen de cette question
vendredi prochain 30 octobre, à 15 heures.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 18 h. 35.

12

by the representative of Fra..Tlc:e [S/3128] to a vote.

A 'ilote was taken. by show of hands.
In favour: Chile, China, Colombia, Denmark, France,

Greece, Lebanûn, P~kistan, Union of Soviet Socialist
Republics, United Kingdom of Great Britain and
Northem Ireland, United States of America.

T!te resolution was adopted 1tnanimously.
77. The PRESIDENT: Before adjourning the
meeting, l wish to express mygratitude for the co
operative spirit in wbich aIl the mèmbers of the Council
and those invited to the Council table have worked.
l think we have really worked in the spirit invoked by
the Secretary-General when he opened our first meeting
tbis aftemoon.

78. l propose that the next meeting. on fuis item be
held on Friday aftemoon, 30 October, at 3 o'dock.

It was sa deciàed.
The meeting rose at 6.35 p.m.
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